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POUR LE PLEIN EMPLOI - (N° 1528)
Adopté

AMENDEMENT NeASE21

présenté par
M. Dharréville et M. Monnet

ARTICLE PREMIER
A la seconde phrase de |’ alinéa 22, aprésle mot :
« logement, » ,
insérer lesmots :

« de mobilité, ».

EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement vise a inscrire les difficultés liées a la mobilité, inégale selon les territoires, dans

les « difficultés particuliéres» devant étre prises en compte dans I’ orientation d’ un demandeur
d’ emploi.
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